
 

PROCES VERBAL 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 23 février 2025 

 

 

Présents : 

Christophe DI CARO (Président et représentant titulaire AG FFKDA) 

Alexandre DI CARO (Secrétaire Général) 

Dominique PEYRON (Trésorier, suppléant AG FFKDA et responsable commission disciplines associées) 

Richard CERANGE (DTD) 

Fabrice DEFAY (Responsable commission événementiel) 

Gérard DEFAY (Responsable des grades AMV) 

DOS SANTOS Ricardo (suppléant commission événementiel) 

LECLAIR Alain (Responsable des grades en karaté et responsable commission sportive) 

PRADIER Fabrice (Responsable commission communication) 

VACAVANT Antoine (Responsable départemental des formations) 

 

Excusés : 

LAGER Yves 

DOS SANTOS Paula (suppléante commission événementiel) 

GIMARET Caroline (Responsable commission féminine) 

MARGERIT Thierry  

 

Absents : 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

• RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

• RAPPORT DES COMMISSIONS 

• APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS 2023-2024  

• VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 2024-2025  

• RETOUR AG FFKDA 

• QUESTIONS DIVERSES  

 

  



Le Président déclare que l’AGE peut commencer à 10h10 

Nombre de clubs présents : 16 

 

1 RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

1.1 Présentation du bureau 
 

Le Comité s’est réuni le 23 novembre 2024 pour élire son bureau et nommer les responsables de commissions. 

Alexandre DI CARO (Secrétaire Général) 

Dominique PEYRON (Trésorier et suppléant AG FFKDA) 

Le bureau reste inchangé par rapport à la dernière olympiade. 

 

 

1.2 Présentation du DTD 
 

Le 9 janvier 2025, la DTN nomme M. RICHARD CERANGE au poste de DTD. 

 

 

1.3 Candidature au poste de responsable des grades : 
 

En karaté : 1 candidature : Alain LECLAIR  

Pour les AMV : 2 candidatures : Joel SIMON et Gerard DEFAY 

A ce jour, toujours pas de réponses de la DTN. En attendant, ce sont les personnes nommées lors de la dernière 

olympiade qui assurent l’intérim. 

  



1.4 Responsable de l’arbitrage et des formations 
 

Proposition du DTD à la DTN au poste de : 

- Responsable Départemental des Formations : M. Antoine VACAVANT 

- Responsable Départemental de l’Arbitrage : M. MARCHAND Pierre-Henri. 

- A ce jour, toujours pas de réponses de la DTN. En attendant, ce sont les personnes nommées lors de la 

dernière olympiade qui assurent l’intérim. 
 

1.5 Etat des licences 
Au 22 février nous avons 586 licenciés sur 24 clubs. Annexe 1 

 

 

1.6 Présentation des commissions 
 

Fabrice DEFAY (Responsable commission événementiel) 

DOS SANTOS Paula (suppléante commission événementiel) 

DOS SANTOS Ricardo (suppléant commission événementiel) 

GIMARET Caroline (Responsable commission féminine) 

PEYRON Dominique (Responsable commission disciplines associées) 

PRADIER Fabrice (Responsable commission communication) 

 

 

1.7 Les PV 
 

Désormais les PV seront publiés sur le site départemental afin d'éviter des erreurs ou des oublis d'envoi. 

 

 

1.8 SIKADA 
 

Tous les évènements sur notre département (les inscriptions ainsi que les paiements) sont possibles. 

 

 

1.9 Passage de grades à PARIS 
 

5 candidats de la Haute-Loire se sont présentés le 4 janvier 2025 à Paris au passage de grade du 7ème DANG. 

Messieurs DEFAY Gérard, PRADIER Fabrice, DENOZI Thierry, SIMON Joël et SEPTIER DE RIGNY Emmanuel, ont tous 

réussit leur examen. 

 

 

1.10 Cotisation des clubs pour la saison 2024-2025 
 

Elle sera envoyée dans les prochains jours. Nous reviendrons sur cette cotisation dans le prochain point. 

 

 



1.11 Réunion du 16 février 2025. 
 

Le 2 février les représentants des clubs étaient invités à participer à l’AG fédérale à Paris. La question des paliers de 

cotisations doivent-ils être maintenus ? (Cf. 7.2) 

Une réunion a eu lieu le 16 février 2025 à ARTENIUM où quelques présidents de départements et membres du 

comité de ligue était présents. 

Trois points essentiels ont été soulevés concernant la cotisation des clubs : 

1) Doit-on mettre une cotisation unique où une cotisation par palier ? 

La cotisation unique est ressortie à la majorité. 

2) Doit-on appliquer une exonération lorsqu'un club est créé ? 

L'exonération est ressortie à la majorité. 

3) Que faire si le club ne paie pas ? 

La majorité des présents, envoi d’une lettre de relance, puis appel téléphonique. Si toujours pas de versement, le 

club est signalé à la FFKDA qui prendra des mesures. (Radiation ou suspension). 

 

C'est à la prochaine AG de ligue que se décidera le montant de la cotisation fédérale, ce montant risque d'être 

unique et fixé à 250 €. 

 

Pour cette saison 2024-2025, le département maintiendra le système de paliers. 

 

Etat des cotisations 2023-2024 : 

 

Nbre de clubs Etat % 

5 Exonéré 21 

9 Non réglé 38 

9 Réglé 38 

1 Mauvais montant 4 

24 Au Total % arrondis 

 

2 Rapport des commissions 

2.1 Communication 
Annexe 2 

 

2.2 Arbitrage 
Annexe 3 

 

2.3 Féminine  
Présentation du rapport par le DTD annexe 9 

 

2.4 AMV 
Aucun rapport car aucune activité. 

 

2.5 Formations 
Annexe 4 

 



2.6 GRADES AMV 
Aucun rapport car aucun passage de grades en AMV 

 

2.7 GRADES Karaté 
Annexe 5 

 

2.8 Rapport du Trésorier 
Annexe 6 

 

3 Vote du rapport moral par l’assemblée générale :  
 

Contre : 0 

Abstention : 4 (Initiation pratique Kidaho : M. Barbier, Club de Khi Dao Viet Vo Dao de Lantriac : M. Andre, CLUB DE 

KHI DAO D'YSSINGEAUX : Mme Dunis) 

Approbation du rapport par l’assemblée  
 

 

4 Approbation des comptes de l’exercice 2023-2024 
 

Après présentation des comptes de l’exercice 2023-2024 en annexe 7, vote de l'assemblée : 

Contre : 4 (Asso Sportive Ponote d’Arts Martiaux : Mme Laserme, CLUB LANGEADOIS D’ARTS MARTIAUX Langeac : 

Mme Roche, VIET VO DAO SAINT JULIEN CHAPTEUIL : Mme Bischoff, LOUDES ARTS MARTIAUX VIET VO DAO : M. 

Dovis) 

Abstention : 3 (Initiation pratique Kidaho : M. Barbier, CLUB DE KHI DAO VIET VO DAO DE LANTRIAC M. Andre, CLUB 

DE KHI DAO D'YSSINGEAUX : Mme Dunis) 

 

Approbation des comptes par l’assemblée 

 

Correction et explication des écritures sur les subventions et salaires (lignes inversées) 

 

5 Vote du budget prévisionnel 2024-2025 
 

Après présentation du budget annexe 8, vote de l'assemblée : 

Contre :0 

Abstention : 0 

Le budget est donc approuvé par l’assemblée 

 

 

6 Rapport du DTD 
  

Annexe 9 

 

 



7 RETOUR AG FFKDA du 2 février 2025 

7.1 LA DTN 
 

Claudio PETINELLA (DTNA) 65ans, partira en retraite en avril prochain, Olivier Beaudry le remplacera. 

Une discussion est en cours entre Rafik HEDDID (responsable du service formation), Bruno Verfaillie (Président) et Yann 

Baillon (DTN) pour modifier le contenu des formations. 

 

 

7.2 La cotisation fédérale pour la saison 2025 - 2026 
 

La cotisation peut atteindre un maximum de 250€ qui sert à financer le département et la ligue  

Maintien des paliers de la cotisation par l’AURA ?  
Nous sommes la seule région qui appliquons le système de palier. 

Pour répondre à cette question, une réunion a eu lieu le 16 février 2025 à ARTENIUM. Il y a de forte chance que la 

décision soit prise lors de la prochaine AG de ligue. 

Une enquête fédérale est demandée sur le nombre de club qui ne paye pas leur cotisation Fédérale. 

Rappel : si la cotisation est non payée -> Suspension puis radiation du club par FFK. 

 

 

7.3 Montant de la licence pour la saison 2025 - 2026 
 

Le tarif actuel est de 37€ qui depuis 8 ans est resté inchangé. Suite à l'augmentation des frais généraux, du gel du 

budget du ministère des sports et la diminution des subventions, il a été voté que la licence passera à 39€. 

 

7.4 Le montant du passeport sportif des passages de grades et du cout des formations reste 

inchangé.  
 

Toutefois, une augmentation du coût des formations est fortement envisagée pour les prochaines saisons. 

L'augmentation du temps des formations n'est toujours pas confirmée. 

 

7.5 Le montant des inscriptions en compétition fédérale pour la saison 2025 2026 est de 3€ pour 

les  
 

Départements et régions 3€ en individuel et 8€ par équipe.  
Les championnats de France 8,00€ en individuel et 20€ par équipe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 Questions diverses 
Aucune question. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôture l’Assemblée générale ordinaire à 12h08 

 

 

 

Le secrétaire Général          Le Président 

Alexandre DI CARO         Christophe DI CARO 

 

 

  



 

9 ANNEXES 

9.1 ANNEXE 1 LICENCES 

 

 



9.2 ANNEXE 2 COMMUNICATION 

 

9.3 ANNEXE 3 ARBITRAGE 
 

 

 



 



 

 



 

 



9.4 ANNEXE 4 FORMATIONS 

 

 



 



 



 

 



 

 



9.5 ANNEXE 5 GRADES KARATE 

 



 

9.6 ANNEXE 6 TRESORERIE 

 



9.7 ANNEXE 7 COMPTES 2023-2024 







 



 



 

9.7.1 EXPLICATION DES ECRITURES 

 

 

  



9.7.2 CORRECTION DES ECRITURES 
 

 

  



 



9.8 ANNEXE 8 BUDGET PREVISIONNEL 2024-2025 

 



9.9 ANNEXE 9 RAPPORT DU DTD 

 



 



 



 

 


